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ARRETE: 

,ARTICLE PREMIER, - Sont fixés comme suit les 
prix maximums de vente par les Etablissements' R. 

. Eych€nne des h.uiles à moteur suivantes (taxe de tran
...acti0'l· comprise) : 

'rs. 
le litre . 10,251 '"- Huile à m(Jleur~ référence 1617 • • { 
le kilog .. 10,95 

Huile ci moteur ft Heavy f 2SJ Ji. • ~ 
Hulle à moteur ~ E.rt. Heavy f254 b, 'Je litre. 13,95 
Huile engrenage If E.P. GeaI' f283 oÙ • 

Huile à moteur If Diesel flO 1367 JI. ( 
le kilog,: 15,45

Rulle ci moteur tt Diesel n Q f 368 li, 

3,"":""" Hulle engrenage Nl' f39~ n. • ) le litre fi,If . 
Huile à cylindre ft N· 1104 Ji • ( le kilog.. 12,10• 

le litre .' 10,50. ! le ldlog.. 11,90 

'ART. 2. - Toute infraction .aux présentes disposi
tions sera poursuivie èt réprimée conformément aux 
dispositions de la loi du 14 mars 1941 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, 
dans les bureaux des CirronscripHons {\dministratives 
et des P. T. T .•• 

Lomé, le 15 mai 1944. 
J. NOUTARV, 

ARRETE No 271 AE. du 22 lIlai 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DI; LA RÉPUBUQUE AU TOGO P. 1" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissàire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

..dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 
, Vu la loî du 14 mars 1942 'sur ta réglementation des prix; 

Vu l'arrêté 23'3 du 14 anit 1943 fixant les prix de vente des 
produits -de consommation locale; 
. Vu l'avis formulé par la commission des prix en sa séanel;> 

du 15 mai 1944; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté 233 du 14 avril 1943 
susvisé est abrogé. 

ART, 2. - Sont fixés comme suit les prix de vente, 
à Lomé, des produits destinés à la consommation 
.l9cale : 

PRIX 
1PriJ ce 1'" Il1 UNlTÈ D" 
i lIU dlmi gros!

DftTAH. 

1
fr"s. Irs. 1" Beurre. kg, 40, 35.-

Zomi . " 10,litre 9, 
Huile de palme ordinaire 4,50 
Huile de coco. 

- 5. 
12,- 10,50 

Lait. - 3.  , 
R-iz décortiqué kg, 10, 9.- i 
Mais. 2,  1,80 : 
Gari. 

-
3,sb- 3.

igname. 2,50 2,20 
Piment frais 

-
6, 5,40 

Piment secs 
-

15, \3,50 
"Haricots indigènes secs .. 

-
8,  7,20 

Haricots Bassari 
-

10, 9,
Oignons: 

-
12, 10,80-

PRIX 
;Prix de grils1 1 DEU~ITÉ 
~u d,ml gras

" Vit't'AIL 

fr's.. 1 

Tomates moyennes 
'r!l. 

les 3 1, 0,90 i 

Haricots verts. kg. 10, 9, 
Salade moyenne . 
 0,25 0,20 

Betterave moyenne. 


pce 
0,50 0,40 


Poireaux moyens 
 0,75 0,70 

Carottes, navets . 
 les 5 t, 0,90 

Aubergine, poivrons. 
 les 3 l,  0;90 

Poulet d'après la taille. 
 pièce 15 Uo,- JUil,
Pintade d'après la taille - 20130, 18 à21,
Œufs. 
 0,65 

Crabes 


0.75 
2,25 


Poissons secs ou fumés 

2,50 

kg. 27,
Poissons frais' de mer ". 


30, 
20,  18,

P?,issons frais ~ lagune 
 25, 22,50 

Crevettes fraîches 
 les 4 1, O,JO j
Crevettes fumées. les 4, 1,50 1.30 

ART. 3. - Les prix ci-dessus sont affichés par_ les 1 

soins de l'Administrateur-Maire dans les halles et 1 

,marchés de la ville. 

ART. 4. - Les prix à pratiquer dans les autres cen 1 
tres seront fixés sur propositions spédales des chefs 
de circonscription. 

ART. 5. - Toute infraction aux dispositions d-des
sus seront paSSibles des sanctions de la loi du 14 mars 
1942. • 

ART. 6. - Le présent arrêté sera rendu immédiate
ment applicable par voie d'affichage à la mairie de 
Lomé#dans les bureaux des Cercles et Subdivisions et 
des P. T. T. ainsi que dans les autres lieux publics, 

Lomé, le 22 mai 1944. 
J. NOUTARV. 

Colon 

No 254 A. E, Par arrêté du Commissair~ \de la '1 
République au To~o p. i. en date du : 

16 mai 1944. '- La date defermernre de la cam
pagne du coton est fixée au le, juin 1944 dans toos 
les cercles du Territoire. 

Alcools , 
ARRETE No 259 A. p. A. du 19 mai 1944, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CaOIX DE OuERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au. Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par œlui du 
.20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 1921J portant réglementation
de l'alcool dans le territoire du Togo; 

1 Vu la lettee nO 108 en date du 22 avril'1944 du P"résidcnt' 
de la, Chamhre de Commerce de Lomé; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le contingent à l'importation 
des aloools dénaturés et alcools méthyliques imprQpres 
à la oonsommation de bouche est fixé, pour l'année 
194~, à six mille cinq cents litres. 




